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Suite donnée à la vingtième session extraordinaire de l’Assemblée
générale: vue d’ensemble et progrès accomplis dans la réalisation des buts
et objectifs pour les années 2003 et 2008 énoncés dans la Déclaration
politique adoptée par l’Assemblée générale à sa session extraordinaire, y
compris l’application des principes directeurs et la définition
d’indicateurs permettant de rendre compte de ces progrès, ainsi que de la
mise en œuvre du Programme d’action mondial

Argentine et Mexique: projet de résolution

Indicateurs permettant d’évaluer les progrès accomplis dans la
réalisation des buts et objectifs pour les années 2003 et 2008 énoncés dans
la Déclaration politique adoptée par l’Assemblée générale à sa vingtième
session extraordinaire 

La Commission des stupéfiants,

Réaffirmant les buts et objectifs énoncés dans la Déclaration politique adoptée par
l’Assemblée générale des Nations Unies1 à sa vingtième session extraordinaire consacrée
à la lutte commune contre le problème mondial de la drogue,

Rappelant sa décision, formulée dans sa résolution 42/11 du 1er décembre 1999,
visant à soumettre en 2003 et 2008 un rapport à l’Assemblée générale sur les progrès
accomplis dans la réalisation des buts et objectifs énoncés dans la Déclaration politique,

Notant que la Déclaration politique a fixé, en matière de réalisation et de résultats,
des buts que les États doivent atteindre d’ici à 2003 et 2008 respectivement,

Tenant compte du mécanisme de suivi, établi en vertu de sa résolution 42/11, pour
évaluer et soutenir les progrès accomplis par les États Membres dans la réalisation des
objectifs pour les années 2003 et 2008 énoncés dans la Déclaration politique,

Reconnaissant la nécessité d’adopter des indicateurs qui puissent la guider pour
rendre compte à l’Assemblée générale des progrès accomplis dans la réalisation des buts
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et objectifs pour les années 2003 et 2008, afin de donner au mécanisme récemment établi
un caractère impartial et objectif, qui permette à la communauté internationale d’examiner
de façon concertée les progrès réalisés dans la lutte mondiale contre les drogues et les
infractions connexes,

Rappelant sa décision, formulée dans la résolution 42/11, d’examiner la possibilité
de définir une série d’indicateurs, de critères et de paramètres communs, pour établir ses
rapports destinés à l’Assemblée générale,

1. Souligne la nécessité d’adopter des indicateurs pour les buts en matière de
réalisation, afin que la Commission soit en mesure de déterminer où en sont la mise en
œuvre des programmes ainsi que l’adoption et l’application de la législation nationale et
d’autres mesures normatives d’ici à 2003;

2. Souligne également la nécessité d’adopter des indicateurs pour les buts en
matière de résultats, afin que la Commission puisse évaluer les progrès accomplis dans la
réalisation des objectifs pour l’année 2008 énoncés dans la Déclaration politique;

3. Décide d’examiner, à sa quarante-cinquième session, un ensemble d’indicateurs
qui aideront la Commission à évaluer la mise en œuvre, d’ici à 2003, des mesures énoncées
dans la Déclaration politique;

4. Décide également d’examiner, avant sa cinquante et unième session, un
ensemble d’indicateurs permettant d’évaluer la réalisation des buts en matière de résultats;

5. Décide en outre de poursuivre l’examen de cette question à sa quarante-
cinquième session, au titre du point de l’ordre du jour intitulé “Suite donnée à la vingtième
session extraordinaire de l’Assemblée générale”.

                        


